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Résumé

Le vécu de l’organisation du travail des ORP4 fribourgeois par les conseillers en personnel, les contradictions perçues entre les
exigences du SECO5 répercutées au niveau cantonal et le travail de suivi des demandeurs d’emploi sont des éléments qui font
partie intégrante de la problématique globale de la reconnaissance au travail.
Cette recherche a permis de mettre en évidence un clivage certain entre les activités réelles des conseillers en personnel et les
lignes directrices des ORP. Dans cette optique, l’existence de marges de manœuvre permet aux conseillers en personnel de mener
à bien leur mission de placement et de contrôle, tout en s’occupant d’un public souvent fragilisé. Les activités d’écoute et de soutien
font partie de l’activité quotidienne des conseillers en personnel, dans un système qui n’évalue pas cet axe de travail, au profit de la
gestion administrative des dossiers en charge de chaque conseiller.
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